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FOUR HUNDRED AND SIXTY-EIGHTH MEETING
Held al Lake Success, New York, on Tuesday, 28 February 1950, al 3 p.m.

QUATRE CENT SOIXANTE-HUITIEME SEANCE
Tenue à Lake'8uccess, New-York, le mercredi 28 février 1950, à 15 heures

President: Mr. C. BLANCO (Cuba).

Prese1lt: The representatives of the following coun
tries: China, Cuba, Ecuador, Egypt, France, India,
Norway, United Kingdom of Great Britain and North
em Ireland, United States of America, Yugoslavia.

1. Provisional agenda (S/Agenda 468)

1. Adoption of the agend~

2. The India-Pakistan question:
(a) Letter dated 5 December 1949 from the Chair

man of the United Nations Commission for
India and Pakistan addressed to the Secretary
General of the United Nations transmitting
the Commission's third interim report (S/1430,
S/1430/Add.1, S/1430/Add.2, and S/1430/
Add.3),

(b) Letter dated 3 February 1950 from General
McNaughton, permanent representative of
Canada to the United Nations, addressed to
the President of the Security Couneil trans
mitting his report on the India-Pakistan ques
tion (5/1453).

3. Report submitted by Mr. F. V. Garcia Amador,
Chairman of the Committee of Experts of the Secur
ity Council, concerning the amendments to the
provisional rules of procedure of the Security
Council proposed by the representative of India
(S/1457, S/1457/Corr.1).

2. Adoption of the agenda

The age1lda was adopted:

3. The India-Pakistan question (continued)
j On the invitation of the President, Sir Mahammad

Zafruila Khan, representative of Pakistan, Mr. C.
Leguizam6n, Chairman of the United Nations Com
mission for India and Pakistan, and ather members of
that Commission took their seats at the Council table.

The PRESIDENT (translated frOnt Spanish) : We shaH
~ontinue ta use the system of consecutive interpretation
ln the general discussion on the question of India and
Pakistan.

Mr. VITERI LAFRONTE (Ecuador) (translated from
Spanish) : The Security Council is now carrying out
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Président: M. C. BLANCO (Cuba).

Présents: Les représentants des pays suivants: Chine,
Cuba, Equateur, Egypte, France, Inde, Norvège,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Yougoslavie.

1. O!'dre du jour provisoire (SIAgenda 468)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Question Inde-Pakistan:
a) Lettre, en date du 5 décembre 1949, adressée au

Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies par le Président de la Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan et trans
mettant le troisième rapport provisoire de la
Commission (S/1430, S/1430/AJdd.1, S/1430/
Add~2 et S/1430/Add.3) ;

b) Lettre. en date du 3 février 1950, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le général
MeNaughton, représentant permanent du Canada
auprès de l'Organisation des Nations Unies, et
transmettant son rapport sur la question Inde
Pakistan (S/1453).

3. Rapport présenté par M. F. V. Garcia Amador, Pré
sident du Comité d'experts du Conseil de sécurité,
concernant les amendements au règlement intérieur
provisoire du Conseil de sécurité proposés par le
représentant de !'Inde (5/1457).

2. Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jottr est adopté.

3. La question Inde-Pakistan (suite)
Sur l'invitation du Président, Sir Mohammad Zafrullo

Khan, représentant du Pakistan, M. C. A. Leguizam6n,
Président de la Conunission des Nations Unies
pour l'Inde et le Pakistan, et d'autres membres de la
Commission prennent place à la table du Conseil..

Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol) : Pour la suite
de la discussion générale sur la question Inde-iPakistan
nous continuerons à employer le système de l'interpréta
tion consécutive.

M. VITERI LAFRONTE (Equateur) (traduit de l'es
pagnol) ~ Le Conseil de sécurité est en train de remplir,.



one of the great functions in the development of the
United Nations entrusted ta it by the San Francisco
Charter. That high function, that noble aim) is to con
tribute to the search for solutions to international dis
putes which may arise between Member States of the
United Nations.

By its very nature and essence, an international
dispute generally requires considerable time bèfore
any solution can be reached. It involYes work which
does not always proceed as rapidly as might be desired
by the parties directly concerned at;ld by others in
terested in the maintenance of peace aiid security, Yet
by the very nature and essence of disputes, there l'Ore
cases whichappear simple at first)' yet become more
and more complicated as time ',goesl;>n.. International
disputes have been known to last for over a century.

.-

. The aim of international organi:zations such as ours
is to bring about solutions within a reasomibly short
period of time. To the difficulty, of finding a' solution
to such grave and complex problems is added the fact
that the parties concerned are not always prepared to
do ~eir utmost' to solve their disputes. 1 belie'Ve that in
the, present case fertunately, the t'wei parties, sister
States which have only recently joined the international
community of nations, firmly intend and' èarnestly
~esire to arrive afaspeedy,solution of theiF,d~spute.

Although ,this dispute '6riginate'd in 1948, more than
two. years ago, it is nowthe:end of Februalj 1950 and
rio'solution has'yet been found. In the 'past two years,
liowever, as a restilt of directa,ction by the 'Security
Council and by the special comrriissions set up by that
organto ,bringabout a soluti.on 9f:the dispute between
lti.dîa and Pa!cistan, sorne :very positiv~ steps have been
taken. towards a solution. It ,wotild be most unfair, in
speatcing of the achievetÏ1epts cif organs of the' ,United
Nations, among them the Security Council, to say.that
absolutely nothing has been done and that no solution
whatsoever has been reached. There are many problems
which, without the existence and intervention of the
United Nations or Îts organs, would:have become much
more serious; in cases where it. has notyet been pos
sible to reach a solution; it is beeausè the inherent
gravity and complexity_of- the problem has made it
impossible for a solution to bé reached as speedily as
~ght .have been desi~ed. . . .

In 'the orgâ:miation of the' Sectirlty Couneil It was
feJt that ~er~ should. ~ continuity of. action which
~ouid enable the Council to solve international disputes
despite the passing of time and the changes in the
Council's membership. That is one of the, reasç>ns for
there being both permanent and non-permanent mem
bers in the-Council. The non-permanent members are
rioeâllchanged simtiltaneously, andcontinuity is thus
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en ce moment) l'une des plus hautes fonctions qUe la
Charte de San-Francisco lui ait confiées en vue de forti
fier l'Organisation des Nations Unies. Cette haute fonc'
tion, cette noble mission, est de contribuer à la recherch;
des solutions des différends internationaux qui peuvent
surgir entre les ~tats Membres de l'Organisation des
Nations Unies.

:. ,En 'raison de la nature et de l)essence même des con.
troverses internationales, il est nécessaire de suivre un
processus bien défini pour leur trouver une solution
Ces solutions dépendent d'une évolution qui n'est pa~
toujours aussi rapide que l'auraient désiré les parties
au différend elles-mêmes et tous ceux qui sont intéressés
ù la paix et à la sécurité internationale, et qui auraient
souhaité que des solutions à court terme puissent être
trouvées. En, raison de la nature et de l'essence même
des diff~rends internationaux, comme je l'ai dit, les
dispUL'~,~ qui paraissent les plus simples a l'origine, se
compliquent et s'aggravent parfois avec le temps.' TI
existe des' exemples de différends internationaux' qui
ont duré plus d'un siècle.

Le but d'organisations internationales comme celle
qu'a créée la Conférence de San-Francisco est précisé
ment de permettre d'arriver., à des solutions dans des
délais courts, dans des délais raisonnables. A la difficulté
de trouver une solutiori qu'occasionnent la gravité, la
complexité même des problèmes s'ajoute encore le fait
que, pariois, -les parties intéressées ne sont pas disposées
à'ëhercher en toute Joyauté la solution des conflits, mais
je ctois que dans le cas présent;· heureusement, 'les deux
pàrties, qui' sont des Etats' frères arrivés depuis peu à
là: Vie internationale; désirent fermement et loyalement
arriver aussi rapidement que possible à la solution du
di#érend qu~ les s~p~re.

" Le diff~renâ dont, nous devons nous' occuper au·
jourd'hui· exi~te depuis pius de deux ans déjà. La ques·
tion'à été posée en janvier '1948; nous sommés mainte
nant àla fin de février 1950 et autune soJution n'a
encore été trouvée. Cependant, les mesures ,qui ont été
prises a:u cours de ces de~ années, ,tant par ,1~, (;Qnseil
de s~urit~ agissant' directement que I>lj.r les corilmi!,sioris
~péeialesque .le. Consëil a créées pout s'occuper de la
question Inde-Pakistan, ont constitué un progrès marqué
en vue d'arriver à une solution. Aussi faut-il reconnaî·
tre qu'il n'est pas juste de dire que les ri1esut:~s qû'ont
prises jusqu'ici les organes des Nations Unies, et notam·
ment le Conseil de sécut:ité, n'ont servi à, rien, n'ont
rien obtenu,' n'ont rien' résolu. Nombre de problèmes
ne sont pas arrivés au caractère de gravité qu'.i!s ,au~ient

pu revêtir si l'Organisation des Nations Unies où cere
tains de ses organes n'existaient pas ou s'ils n'étaie!!t
pas ihterVenus. Pour d'autres· qùestions; l'on n'a pu
encore ~rouver de solution, mais, en maintes <?cca~ionsJ
cela 'istdû, au.fait que la gravité J.l1ême du: problèine et
sa. complexité 'n'ont pas. permis' d'ava,ncer ,au rythme
que no.iï~ a~rto~~ ~~us. voulu voir a~~pter..". " .

'Le ëonseil' dé ,séeurité 'a été formé, de: manière à lui
permettre ,de fonctionner .de. ~anière ,continue, afin
de lui, permettre"âe :résoudl-e lés' problèmes internatio
naux, !?<ln,S tenir compt~ du temps qui s'éco~le et. sans
tenir compte du fait -que, par' la façon même dontJe
Conseil est constitué, des Etats représentés au Conseil
peuvent-:changer. C'esHà l'une-des raisons qui expli·
quent pourquoi le Conseil se compose de membres' ,per-
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ensured even for problems which might-Iast m017-ths or
ars. The Security Cauneil can continue to examine

frob1ems ,in full knowledge of 'vhat has gone before,
and new members electJd by the General Assembly are
able to take those problems up at the latest point of
their development.

That is why, in dealing with the problem of India
and Pakistan, we do not need to' concern ourselves
unduly with what has happened over the past two years.
During that period there has beena development of the
discussion and of the various stages in the endeavour
ta find a dirèct solution of the problem. Ecuador, for
example, which has just joined the Security. Council,
must take things as it finds them; if must take up the
problem at the point it has now reached. '

We have studied the problem ourselvesand we have
also listened carefully to the statements made by bath
parties. That valuable background materlal has made it
possible for us to obtain a clear picture of the situation,
but we cannot retrace our steps and we must face things
as they are at present.

Whathave weat present? We have now before us
a very interestingdraft resolution [S/1461] submitted
by four members of the Security Council, the repre
sentatives of Cuba, Norway, the United Kingdom and
the United States. That draft resolution is a natural
conseque~ce of the most recent developments, those
which we should now consider. The United Nations
Commission for India and Pakistan set up by the
Security Couneil to study the question has made in
vestigations on the spot, has visited the capitals of the
two countries concerned, and has acted efficiently,
patient1y and intelligently. It has now submitted to us
its third interim report [Sj1430, S/1430/Add.1,
S/1430/Add.2 and S/1430/Add.3] containing practica1
information, conclusions and suggestiolls which war
rant the serious attention of members of the Security ,
Couneil. We have also carefully studied the important
and realistic report of General McNaughton [S/1453],
President of the Security Council for the month of
December 1949.

No attempt was made in that report to enter into the
legal and historical aspects of the dispùte. It is com
pletely realistic and contains a number of recommenda
,tions ta the parties to the dispute, together with the
comments of both parties with respect to General
McNaughton's proposaI. We are not only informed of
those comments, which were· made directly to General
McNaughton, but we have also heard and carefully
studied the statements made by the representatives of
India and of Pakistan.
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manents et de membres non perp.1anellts. Les membres
non permanents ne, changent donc ~s tous en même
temps. Il y a donc solution de continuité dans l'étude
des problèmes et, même si l'examen de ceux-ci dure des
mois ou des années, le Conseil peut les, suivre sans
oublier ce qui s'est passé. Cela permet également à ceux
d'entre nous qui arrivent au Conseil de sécurité, à la
suite des élections qui se déroulent périodiquement à
l'A:ssemblée générale, de trouver des problèmes dont
l'examen a déjà com~encé dans le passé et d'en pour
suivre l'étude au stade où ils en sont arrivés à la suite
de tout le processus qui s'est déroulé depuis que le
Conseil de sécurité a commencé à s'en occuper.

C'est ainsi que, pour ce .qui nous concerne, nous
n'avons pas à tenir trop compte' de ce qui s'est passé
au cours de ces deux années au sujet du problème âe
l'Inde et du Pakistan. Au cours de ces deux années,
des jalons ont été posés, des discussions ont eu lieu et
l'on a indiqué les étapes par lesquelles il serait possible
d'arriver à une solution directe du problème. C'est
ainsi, dis-je, que, pour le cas de l'Equateur, qui vient
d'entrer au Conseil de séCUrité, nous devons prendre
les choses telles qu'elles se présentent, par suite de
l'évolution de la situation. .

En plus des études que nous avons pu faire nous
mêmes, nous avons entendu les exposés des parties; ce
sont là des éléments fort importants qui servent à
éclairer notre jugement. Cependant, nous n'avons pas
à revenir en arrière; nous devons examiner les moses
au stad~ où elles en sont à l'heure actuelle.

Quelle est dOlIC cette situation actuellè? Un fort inté
ressant projet de résolution [S/1461] vient d'être sou
mis au Conseil par les représentants de Cuba, de la
Norvège, du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Ce projet
tient naturellement compte des événements récents, et
j'insiste sur le fait que c'est sur ces événements que doit
porter principalement notre examen. La Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, que le Conseil
de sécurité a créée pour étudier cette affaire, s'est
rendue plusieurs fois sur les lieux mêmes du différend.
Elle a visité les capitales des deux pays intéressés; elle
a agi, comme nous devons le reconnaître, avec efficacité,
avec patience et avec intelligence. Elle vient de nous
présenter son troisième rapport provîsoire [S/1430,
S/1430/Add.1, S/1430/Add.2 et S/1430/Add.3], rap
port qui est plein d'informations d'ordre pratique,de
réflexions, d'indications et de propositions qui ont fait
comprendre aux membres du Conseil de sécurité que
nous devons tenir grand compte· des recommandations
de la Commission. D'autre part, nous avons étudié avec
le plus grand soin le très réaliste et très important rap
port du général McNaughton [S/1453], Président du
Conseil de sécurité pour le mois de décembre 1949.

Dans les recommandations qJ1'il a présentées aux
parties, le général McNaughton s'est abstenu d'entrer
dans des considérations sur les aspects historiques ou
juridiques de la question et il a entendu se placer uni
quement sur un plan réaliste. Dans son rapport, le
général McNaughton nous présente les observations
que les deux parties intéressées ont formùlées à la suite
de sa proposition. Quant à nous, nous avons ainsi eu
connaissance des observations formulées direètement au
général McNaughton et, d'autre part, nous avons én
tendu les exposés des représentants de l'Inde .et du
Pa,kistan, exposés qui ont· eU toute notre attention.



The delegation of Ecuador has maintained close and
continuous contact with the other delegations of the
Security Council and has followed every step in the
discussion which has led four members of the Council
to submit the draft resolution which is now before us.
That draft resolution, l believe, shows much under
standing of the problem, shows a desire to make con
ciliation possible between the parties and to develop
matters in such a way as to lead to a speedy solution
of the " "lute involving two Member States of the
United N<..dons.

The draft resolution embraces ail the points on which
the two parties have already agreed; it gives, so to
speak, a secondary place to the points on which no
agreement could be reached and takes as its basis the
fundamental points upon which both parties have agreed.
With regard to those matters upon which there has
been disagreement, it seeks to set up a procedure, to
create a body representing the Security Council to the
parties which possesses sufficient authority to enable it
to mediate in an intelligent, flexible and efficient manner
to bring about the solution which we ail desire.

The draft resolution mentions the three basic stages
on which the parties have agreed: the cessation of
hostilities as from 1 January 1949, the establishment
of a cease-fire Hne on 27 July 1949, and the appoint
ment of Admirai Nimitz as Administrator of the plebis
cite which is to decide definitely, by the free will of
the inhabitants, whether the State of Jammu and Kash
mir is to become part of India or of Pakistan.

The fact that both parties have agreed to an impartial
plebiscite through which the inhabitants may express
freely their real wishes constitutes an invaluable basis
which it bèhooves us to use, so that the action of the
mediator and of the two parties concerned may lead to
a final solution of the dispute. The draft resolution
gives a general outline of the terms of reference of the
person who is to represent the Security Council in
endeavouring to bring the parties together, so that the
desired settlement might be achieved, a just and fair
settlement which could be of a permanent character.

l shall not attempt at the present stage to analyse
the proposal. I merely wish to state that in the view of
the delegation of Ecuador the proposaI is comprehen
sive and. effective, offering the parties concerned a
sensible basis upon which to settle their dispute.

In deciding to acèept the draft resolution, we ,have
taken into consideration··a· recommendafion whicli' we

,féel to 'De of thè titfilost impi)rtanèe, in' the Commis~ion's
report. When a commission, which has worked with
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Dans ces conditions, la délégation de l'Equateur a
voulu maintenir un contact étroit et constant avec les
autres délégations du Conseil de sécurité. Elle peut dire
qu'elle a suivi pratiquement pas à pas l'évolution des
pourparlers et des circonstances qui ont poussé qUatre
membres du Conseil à soumettre le projet dont nous
sommes saisis aujourd'hui. A mon avis, ce projet cons
titue un extraordinaire effort de compréhension, le désir
de trouver la base d'une conciliation entre les parties
de placer les choses sur un plan permettant d'arrive:
logiquement et inéluctablement à une solution rapide du
différend qui sépare deux Etats Membres de l'Organi.
sation des Nations Unies.

Cette solution, ou cette proposition, s'inspire de tout
ce qu'il y a de positif, de tous les éléments sur lesquels
l'accord a pu se faire jusqu'ici entre les parties, Elle
laisse, pourrait-on dire, au second plan les PQlnts de
désaccord; elle s'appuie sur les facteurs sur lesquels
les deux parties se sont déjà mises d'accord. Pour régler
les points litigieux, on cherche à établir une procédure
à créer un organisme qui, représentant le Conseil d~
sécurité auprès des parties et jouissant de pouvoirs et
d'attributions suffisants pour offrir une médiation habile
souple et efficace, pourra établir le contact avec les de~
parties et, si celles-ci font preuve du désir d'arriver à
une solution, pourra aboutir au règlement que nous
désirons tous.

Ce projet insiste sur les trois étapes fondamentales et
sur les mesures principales sur lesquelles les parties se
sont mises d'accord, à savoir: la cessation des hostilités,
qui est devenue effective le 1er janvier 1949, le tracé
d'Une ligne de démarcation, fixé lors de la suspension
d'armes et qui est devenu effectif le 27 juillet 1949, et
l'acceptation de l'amiral Nimitz comme Administrateur
du plébiscite, plébiscite qui devra établir de manière
définitive, conformément à la véritable volonté des habi
tants de Jammu et Cachemire, si cet Etat sera incorporé
à l'Inde ou au Pakistan.

Les parties sont convenues qu'un plébiscite, organisé
dans des conditions de loyauté telles qu'elles permet
tent aux habitants d'exprimer librement leur véritable
volonté, est la seule base sur laquellè nous devrons
fonder- l'action du médiateur et des parties en vue
d'arriver à une solution définitive. Le projet de résolu
tion définit dans leurs grandes lignes les fonctions qui
seront dévolues au représentant du Conseil de sécurité
dans cette mission qui l'amènera à entrer en contact
avec les deux parties et à diriger leurs activités en vue
d'arriver au règlement que nous désirons, règlement
qui, pour être définitif, doit être juste et équitable.

Il serait inutile que j'essaie, à l'heure actuelle, de
présenter une analyse de ce projet de résolution. En
prenant la parole aujourd'hui, je voulais me borner à
déclarer que la délégation de l'Equateur estime que la
proposition qui nous est soumise actuellement est une
proposition efficace et compréhensive, qu'elle s'inspire de
l'expérience du Conseil de sécurité et qu'elle offre aux
parties une procédure prudente qui leur permettra
d'arriver à la solution de leur différend.

Nous sommes arrivés à cette conclusion en tenant
compte d'une des recommandations figurant dans le rap
port de la Commission, et qui présente, à nos yeux, une
très grande importance. Cette Commission, agissant au
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the determinati9n, patience and energy of the United
Nations Commission for India and Pakistan states that
it is unable to do anything more in bringing about a
solution, that it would be best to discontinue its func
tion and that its responsibilities should he transferred
to one person, that decision is obviously the result of
experience, and we should treat that recommendation
with the respect which it has received in the draft
resolution.

The Security Council should appoint a person who
would strive towards conciliation and mediation and
who would take advanta.ge of every opportunity and of
aU suggestions which l!1Jght lead the two parties to a
solution of their dispute. I believe that a person who
would enjoy the confidence of both parties would do
much to bring about the solution which we all desire.

1do not wish, I repeat, to enter into a detailed analysis
of the proposal. It may prove necessary· to make sorne
slight changes for the purpose of clarification, but they
would be of minor importance.

The delegation of Ecuador supports the proposaI
submitted by the four States and feels certain that, with
the firm desire and the good will of both parties to
accept it and to implement it, it should be relatively
'easy to find a solution which would bring peace to
millions of people and prove to the world that it is
possible to arrive at solutions, provided there is a desire
to do so and that the peaceful methods provided in the
Charter are used.

The PRESIDENT (translated fram Spanish): Speak
ing as the representative of CUBA, I wish to make a
few observations and to explain the reasons which have
led my delegation to reach certain conclusions, after
a detailed and impartial study of the India-Pakistan
question, with respect to the State of Jammu and
Kashmir. For the sake of brevity l shall not refer to
the historical background of the problem. I shall deal
mere1y with the measures adopted by the Security
Council and the United Nations Commission for India
and Pakistan as a basis for a peaceful solution 'of the
problem.

Leaving aside the Security Council resolutions of
17 [S/651] anG 20 [Sj654] January and 21 April
[S/726] 1948, let us consider the resolutions of 13
August 1948 [S/1100, paragraph 75] and 5 January
1949 [Sjll96, paragraph 15] of the United Nations
Commission for India and Pakistan, which form the
basis of the agreements reached hy the two parties con-

nom du Conseil de sécurité, a travaillé en faisant preuve
d'esprit de décision, de patience et d'enthousiasme. Elle
déclare aujourd'hui qu'à son avis ell~ ne peut plus faire
avancer le règlement du différend, qu'il vaut mieux
qu'elle suspende son activité et que les pouvoirs et les
resp~>nsabilités qu'elle a assumés jusqu'ici soient confiés
à une seule personne. A mon avis, c'est là une indication
certaine que cette Commission a acquis une grande
expérience et que nous devons tenir compte de ses
désirs, comme le fait le projet de résolution qui nous
est soumis.

Ainsi, une personne serait chargée, au nom du Conseil
de sécurité, d'exercer une action bienfaisante de conci
liation et de médiation entre les parties, de rechercher
toutes les possibilités d'arriver aux fins que les parties
ont déjà acceptées en vue de :tnettre un terme à leur
différend et de résoudre le problème qui les sépare. A
mon avis, le Conseil de sécurité témoignera de sa volonté
de régler le différend s'il nomme une personne qui, dans
la mission dont elle sera chargée par le Conseil de sécu
rité, jouira de la confiance des parties; celles-ci, à leur
tour, feront leur possible pour parvenir à un accord, et
il nous sera loisible, enfin, de trouver la solution à
laquelle nous désirons tous parvenir.

Comme je l'ai déjà dit, je n'ai pas l'intention d'entre
prendre en ce moment une analyse détaillée du projet
de résolution dont nous sommes saisis. Peut-être y a-t-il
quelques dispositions, quelques articles qu'il y aurait lieu
de modifier; peut-être quelques éclaircissements seront
ils nécessaires, mais tout cela est absolument secondaire.

La délégation de l'Equateur appuie la proposition
présentée par les quatre Puissances. Elle est certaine
que si, comme nous l'espérons, les deux parties sont
disposées à accueillir cette proposition et à la mettre
en œuvre, il deviendra relativement facile de trouver
une solution qui apportera la paix à des millions d'hom
mes et qui montrera au monde qu'il est possible de résou
dre les problèmes lorsqu'on y est fermement décidé et
que l'on applique les moyens pacifiques que prescrit la
Charte, moyens que nous désirons voir utiliser, pour
parvenir non seulement à la solutjon de ce conflit, mais
encore à la solution de tous les conflits internationaux.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol) : En tant que
représentant de CUBA, je désire présenter quelques ob
servations et exposer les points de vue de ma délégation
et les conclusions auxquelles elle est arrivée, logiquement
et rationnellement, après avoir étudié avec soin et en
toute impartialité le différend qui s'est élevé entre l'Inde
et le Pakistan à propos de l'Etat de Jammu et Cache
mire. J'estime que, pour être bref, il est inutile de parler
des précédents historiques de ce problème. Aussi mon
intervention ne portera-t-elle que sur les mesures adop
tées par le Conseil de sécurité et par la Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, mesures qui
ont établi les bases et les principes sur lesquels doit se
fonder la solution pacifique de la question.

Je laisserai de côté les résolutions du Conseil de sécu
rité du 17 janvier [Sj651], et du 20 janvier [S/654L
ainsi que celle du 21 avril 1948 [S/726], sur lesquelles
il est inutile de s'arrêter. Je m'attacherai surtout aux
résoluti<;>ns de la Commission des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan en date du 13 août 1948.[S/1100,
paragraphe 75] et du 5 janvier 1949 [Sj1196, para,-
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cerned as a ~esult"Of th.e good offices and the mediation
of~~,Co~ssion in seeking a sett1ement of,the dispute.

The resolution of 13 August 1948 providedfor three
stages in the process of effecting a: peaceful solution:
the cease-fire in Kashmir, the ttuce leading to the de
militarization ,of that tei-ritory', and the future legal
statusof theState of Jammu aild Kashmir, to be de
termined by the free will of the inhabitants. 'The reso
lution of 5 January 1949 supplements that of 13 August
with regard to the last point, in that it describes the
conditions required in preparing and organizing a
plebiscite in that State. The Go~ernmentsof both India
and Pakistan agreed to the two resolutions and as.a
result of their acceptance the provisions of the resolu
tions apply equally to both. It. was possible, by means
of the Commission's negotiations with the parties, to
bring about a cease-fire in the territory. Despite the
Commission's efforts, however, it was not possible to
implement the seconrt part of the resolution of 13 August
with respect to a tl :tce and demilitarization, essential
steps for guaranteeing the freedom and impartiality oi
the plebiscite.

That provision gave rise to the greatest difficulties.
Thé parties concerned were unable to agree on the
application of a plan of demilitarization. The result was
that ,what might have been considered a mere question
of detail, had there been agreement in principle, has
become a fundamental question for which no solution
has as yet been found.

In :view of the situation, the Security Council de
cided in December 1949 [457th meeting] to request Gen
eral McNaughton, who was its President at the time,
to enter into infonnal conversations with the represen
tatives of' both parties for the purpose of determining
whether a mutually satisfactory basis might be found
for the solution of the difficulties which had arisen.
It is a matter of the utmostregret to the 'delegation of
Cuba that .the proposals submitted by General
McNaughton, set forth in document S/1453, have not
been accepted by either of the two parties in so far as
the demilitarization plan is concerned.

Fully aware of its duties and responsibilities as a
member of the Security Council, the delegation of Cuba
considers that in its broad lines the proposaIs submitted
by General McNaughton constitute an ample, reason
able and practical basis for the solution of the difficul
ties towhich· 1 have referred. It further believes that
the proposals shouldcommend themselves to the mem
bers of the Security Council and to world public opinion,
in view of their equitable and just character. The dele
gation of Cuba wishes once again to express its admira:'
tion and gratitude to the author of those proposaIs,
General MoNaughton, tor thevaluable contribution he
haS made tri the solution of theprobletn.

. In the opinion of my delegation, the proposais have
also a practical aspect which should be borne in mind;
in ,that thèytake into, account the substan.tive part of
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grC!phe 15], qui exposent les accords intervenus entr
le,s part~es à la suite des bons offices et de la médiatio:
d,e la Commission en vue du règlement de leur différend.

Comme on le sait, la 'résolution 'dü 13 'août 1~48 pré
,:oit trois étape~.,dans le pr?c~ss~S d'u~e ~olutioir paci.
flque. Ll!' .p;em1ere de ce.s etapes, a t.~al~ a, la cessation
des hostlhtes au Cachemire, la deuxlem,è à l'accord de
trêve qui doit aboùtir à la démilitarisation de ce terri.
toire, la troisième, enfin, au futur statut juridique de
l'Etat de Jammu et Cachemire, qui doit être fixé par la
volonté librement exprimée de la population de cet Etat
Sur ce dernier point, la résolution du 5 janvier 1949
vient compléter les dispositions de celle· du 13 août· en
effet, elle établit les bases et les conditions nécess;ires
pour la préparation et l'organisation d'un plébiscite dans
cet. Etat. Les Gouvernements d~ l'Inde' et du Pakistan
ont tous deux accepté ces résolutions et, par 'conséquent
ont assumé les m.êmes obligations en ce qui concern~
leur mise en œuvre. Grâce aux interventions de la Com.
mission auprès des deux par~jes, une suspension d'armes
a pu être conclue sur le territoire. Par contre, malgré
les nombreux efforts de la Commission, la deuxième
partie de la résolution du 13 août, à savoir celle qui est
relative à l'accord de trêve et à la démilitarisation, n'a
pu être mise en pratique; or, c'est là une mesure préli.
minaire indispensable pour assurer un caractère de
liberté et d'impartialité au plébiscite.

A propos de ce dernier point, les plqs grandes diffi
cultés se sont fait jour. Les parties n'ont pu se mettre
d'accord sur la mise en œuvre d'un plan de démilitari.
sation; il en est résulté que ce qui pouvait être considéré
comme ùne question de détail- si l'on tient compte du
fait qu'un accord de principe existait déjà - est devenu
un problème fondamental, qui n'a pas encore reçu de
solution appropriée. .' .

En présence de cette. situation, le Conseil de sécurité
a !iécidé, en décembre 1949 [457ème séance], d'inviter
le général McNaughton, qui était alors' le Président en
exercice, à entreprendre des 'pourparlers officieux avec
les représentants des parties en vue d'examiner la pos
sibilité de trouver des bases mutuellement satisfaisantes
pour résoudre les difficultés qui s'étaient fait jour. A ce
propos, la délégation de Cuba regrette vivement que
les propositions formulées par le général McNaughton,
et qui figur.=nt au document S/1453, n'aient pas été
acceptées par les deux parties en ce qui concerne le
programme de démilitarisation.

Consciente de ses devoirs et de ses responsabilités en
tant que membre du Conseil de sécurité, la délégation
de Cuba considère que les grandes lignes des proposi
tions du général McNaughton constituent des bases
larges, raisonnables et pratiques ,permettant de résoudre
les difficultés dont nous qvons parlé. Elle estime égale·
ment que, en raison des sentiments d'équité et de justice
dont elles s'inspirent, ces propositions doivent être
accueillies favorablement par les membres du Conseil de
sécurité et par l'opinion publique mondiale. Une fois de
plus, la délégation de Cuba désire apporter au général
McNaughton l'hommage de son admiration et de sa
reconnaissance pour l'importante contribution qu'il a
apportée à la solution de ce problème.

Pour nous, ces propositions présentent également un
caractère pratique qu'il ne .faut pas perdre de 'vue si,
comm~ c'est indispensable si l'on veut arriver à un
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the agreeme~t 'reach~d between the parties .concerned.
which is essentiaI. .if a.ny settlement is .to be achieved.
Other representatlves hav~. referred to It, and I do not
intend ta dweIl on that pomt.

The delegation of Cuba wishes. therefore. to state that
il adheres to the principles contained iri paragraph 1
ôf thf proposaIs submitted .by GeneraI McNaughton
and is pleased that the representatives of the two parties
have, in·their r~ce1!t statem~nts. c9nfirmed their accept
ance of those .pnnclples. which are:

"(a) To determine the future of Jammu and Kash
tnir by the democratie method of a free and impartial
plebiscitè, to take place as early as possible;

"(b) Thus to settle this issue between the Govern
ments of India and. Pakistan in accordance with the
freely' èxpressed will of the inhabitants. as is desired
by bath Governmènts ;

"(c) .To preserve the substantial measure of agree
ment on fundamentaI principles which has already been
reàched between' the two Governments under the aus
pices of the United Nations;

"(d) To avoid unprofitable discussion of disputed
issues of the past. and to look forward into the future
towards' the good-neighbourly and constructive co-oper
ation of the two great nations."

With respect to. the problem of denli1itarization, the
Cuban delegation believes that the principles set forth
in paragraph 2 of the proposaIs submitted by General
McNaughton could serve as a basis for the establish
ment of a. plan to bring about demilitarization as soon
as possible.

Associating itself with those proposals, the Cuban
delegation has offered its modest collaboration in the
draft resolution now before the Couneil. which is based
on the principles referred to. Generally speaking, our

1 position in the matter is the same as that of the United
Nations. It is our earnest desire that a solution should
be reached in accordance with the provisions of the
Charter. We do not espouse the cause of either of the
two States which are parties to the dispute; we have
equal respect, consideration and sympathy for both.
Our attitude could not be more objective or impartial.
We support the cause of the United Nations. in other
words the cause bf peace and justice; we also support
the cause of the people of Kashmir. whose right freely .
to express their will with regard to their future is
unassailable.

We must bear in mind. however, that so long as this
dispute remains unsolved and the present situation be
tween India and Pakistan continues. international peace
is endangered. the progress of both peoples is retarded,
and their fate is perhaps in danger. We wonder, there
fore. whether the reasons. valid as they may be, which
either of the two States may have. or the rights which
they may claim to any specifie disputed territory, should
outweigh the advantage. or rather the necessity, for
~oth States to establish good neighbourly relations, to
tmprove their commercial relations, and above aIl' to
march hand in hand, thus contributing to the progress
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règlement du différend. l'on tient compte de ce que le~
parties sont déjà dans une)arge mesure parvent,tes à un
accord. D'autres r.eprésentants l'ont.déjà souligné, et il
est inutile que nous insistions sur ce point.

En conséquence, la délégation d~ Cuba désire déclarer
qu'elle appuie les principes exprimés au paragraphe
1 des propositions du général McNaughton et q'J'elle
se félicite de ce que les représentants p,es parties
aient confirmé. dans leur récente déclaration. qu'ils
acceptaient ces principes. qui sont les suivants:

ita) Déterminel'le sort de Jammu et Cachemire par la
méthode démocratique d'un plébi~cite libre et impartial.
qui aurait lieu à une date aussi rapprochée que possible;

Ub) Régler ainsi cette question entre le Gouvernement
de l'Inde et le Gouvernement du Pakistan; conformé::'
ment à la volonté librement exprimée des habitants,
comme le désirent les deux gouvernements;

Uc) Maintenir l'accord déjà réalisé zur les principes
fondamentaux, auquel les deux gouvernements sont
déjà parvenus sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies;

Ud) Eviter les discussions inutiles sur les questions
litigieuses du passé, et regarder vers l'avenir en vue
d'assurer une coopération amicale et- constructive entre
les deux grandes nations:'

En ce qui concerne le problème de la démilitarisation,
la délégation de Cuba estime que les principes ex
posés au paragraphe 2 des propositions du général
McNaughton pourront servir de base aux parties pour
élaborer un plan qui permettra de mettre en œuvre cette
démilitarisation le plus rapidement possible.

S'aGsociant à ces propositions. la' délégation de Cuba
a apporté sa modeste collaboratiori au projet de résolu
tion qui est soumis au Conseil, projet qui, comme on
a pu le voir. s'inspire des principes que nous venons
de mentionner et les énonce à nouveau. En général,
notre position sur cette question coïncide avec celle de
l'Organisation des Nations Unies. Nous.désirons ardem
ment que cette question soit résolue conformément aux
procédures établies par la Charte. Nous ne défendons
la cû.use d'aucun des deux Etats qui sont parties à ce
différend, car nous sommes animés envers tous les deux
du même respect, de la même considération et de la
même sympathie. Notre attitude ne saurait êfre plus
objective et plus impartiale. Je le répète.oous défendons
la cause de l'Organisation des Nations Unies, c'est-à
dire la cause de la paix et de la justice; nous défendons
également la cause de la population du Cachemire, qui
possède le droit indiscutable de décider librement de son
sort.

D'autre part. il ne faut pas perdre de vue que. tant
que ce différend ne sera pas résolu et tant que la situa
tion actuelle subsistera entre l'Inde et le Pakistan, la
paix internationale sera' menacée, le progrès des deux
peuples se trouvera retardé et le destin de ces deux
pays sera peut-être même ttn danger. Dans ces condi
tions, il y a lieu de se demander si les raisons, quelque
légitimes qu'elles soient, que peut invoquer l:un ou
l'autre des deux Etats. si les droits dont l'un ou l'autre
peut se prévaloir à propos du territoire faisant l'objet
du différend doivent prendre le pas sur l'utilité ou même
la nécessité qu'il y a pour ces deux Etats d'établir des



and improvemeitt' of their respective peoples and of
those other peoples in that area who have but recently
achieved their freedom and independence.

We do not doubt, therefore, that both India and
Pakistan will reconside" the problems in the light of
whatever new action h Security Council may take,
and that they will succeed in c10sing a past of struggle
and anxiety, and settling a present fraught with danger,
so as to open the", 1Y to a future of peace and prosperity
for their peoples.

The de1egation of Cuba considers that the draft reso
lution submitted Jointly by Norway, the United King
dom, the United, States and Cuba offers to both pa.-ties
new opportunities to achieve a j ust, equitable and final
solution of their difficulties and gives ground for hope
that a free and impartial plebiscite may soon be held
in the State of Jammu and Kashmir, through which
its people may determine their future by democratic
methods.

Speaking now as PRESIDENT, 1 should like to say
that, if no one e1se wishes to speak, 1 propose that con
sideration of this item shall be postponed to a later
meeting of the" Security Couneil, to he called by the next
President.

Sir Terence SHaNE (United Kingdom): I imagine
that sorne of us may perhaps have hoped that the four
days which have elapsed since the joint draft resolution
n(\w before the Council was presented might have
sufficed to enable the representatives of the two parties
mainly concerned ta give the Council the views of their
Governments today. On the other hand, 1 am sure we
can all appreciate that a further brief period of delay
may be required in a matter of such importance. At the
same time 1 feel bound to recall ta th{; Council the
emphasis which many of its members, inc1uding the
representative of the United Kingdom, who then occu
pied this chair, have placed on the importance of
avoiding any undue delay in this matter. Sorne of us
cannot but feel concerned at reports which we read in
the Press aImast every day regarding various questions
at issue between India and Pakistan, apart from the
question of Kashmir.

.The Security Council has, as we all know, a grave
'responsibility in th\3 q!les~ion' of Kashmir, and we are
surely entitled to hope that anything we may be able to
do to conduce to a rapid settlement of it will help in
other ways. as well. 1 trust, therefore, that 1 shall not
be regarded as pressing matters unduly if 1 express the
hope 'that within a few more days we s',laIl he fully ap
prised of theviews of both parties on the joint draft
resolution, and that wc:: may then he enabled to take
things a stage.further in, the Council.

1 would thereforesugges'L-and 1 beF,.ve that fn doing
so 1: artl ~lso sp~aking for the repr<::sentatiye of the
United States~thatwemightagree':to meet again not

relations de bon voisinage, de développer leurs relation
commerciales et, par-dessus tout, de marcher la ll1ài~
dans la main, en contribuant ainsi au progrès et il 1
prospérité de leurs peuples res~ectifs et des peu I~
voisins qui sont enfie parvenus a la pleine liberté ~t à
la pleine indépendance.

C'est dans cet esprit que nous espérons que, en pré
sence de mesures nouvelles que le Conseil de séCUrité
pourra adopter, l'Inde et le Pakistan examineront une
fois de plus les problèmes pendants et arriveront à
mettre fin à un passé plein de luttes et d'inquiétude à
résoudre les problèmes graves et dangereux qui exist~nl
dans le présent et à préparer pour les deux peuples un
avenir de paix et de p.iOspérité.

Pour la àdégation de Cuba, le projet de résolution
commun présenté par les délégations de la Norvège du
Royaume-Uni, des Etats-Unis et de Cuba offre 'atll(
parties une nouvelle occasion de résoudre d'Une manière
juste, équitable et définitive les di' 'lItés qui se présen
tent; il permet d'espérer fermement qu'il sera possible
d'organiser sous peu dans l'Etat de Jammu et Cachemire
un plébiscite Hbre et impartial par lequel la population
décidera de son sort d'une manière démocratique.

En ma qualité de PRÉSIDENT, je signale que la liste
des orateurs est close. Si aucun représp.ntant ne désire
prendre la parole, je propose de suspendre l'examen de
ce point de l'ordre du jour jusqu'à la prochaine séance
du Conseil qui sera convoquée par le Président qui me
succédera.

Sir Terence SHaNE (Royaume-Uni) (tradtût de
l'anglais): Certains membres du Conseil espéraient
sans doute que les quatre jours qui se sont écoulés
depuis que le Conseil a été saisi du projet commun de
résolution suffiraient pour pemlettre aux représentants
des deux parties principalement intéressées au différend
de faire connaître aujourd'hui aux membres du Conseil
les vues de leurs gouvernements. D'autre part, nous
comprendrions fort bien qu'un nouveau et court délai
fût nécessaire pour une question de cette importance.
Je dois également rappeler au Conseil que plusieurs
de ses membres, y compris le représentant du Royaume
Uni qui occupait alors ce siège, ont souligné l'intérêt
qu'il y avait à ne pas retarder inutilement la solution ,
de cette question. Nombre d'entre nous ne peuvent
manquer de s'inquiéter des informations qui paraissent
presque chaque jour dans la presse au sujet des divers
différends qui, en dehors de .la question du Cachemire,
existent entre l'Inde et le Pakistan.

Le Conseil de sécurité assume, dans cette question
du Cachemire, nous le savons tous, de graves responsa
bilités, et nous avons le droit d'espérer que tout ce que
nous pourrons faire pour arriver à un règlement rapide
de ce, différend facilitera la solution des autres pro
blèmes. Je pense donc que l'on ne m'accusera pas de
vouloir précipiter indûment les choses si j'exprime
l'espoir que, dans quelques jours, nous pourrons
connaître les vues des deux parties sur le projet commun
de ~résolution dont le Conseil est saisi et que le Conseil
sera alors en mesure de faire un nouveau progrès
en vue du règlement du différend.

Je propose 'donc~ et Je crois pouvoir parler égaie
ment au nom du représentant des Etats-Unis - que
le Cortseilse réunisse à nouveau mardi prochain au plus
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Sur l'invitation du Président) M. F. V. Garçia
Amador) Président du Comité d)experts du Conseil de
sécurité) prend place à la table du Conseil.

'lt au nouveau Président.

Sir Mohammad ZAFRULLA KHAN (Pakistan) (tra
duit de 1'anglais): On se rend compte évidemment
qu'il appartient exclusivement au Conseil de fixer la
procédure de ses travaux, et notamment de prendre
une décision en ce qui concerne la date de ses séances;
cependant on est en droit d'a!?puyer tout ce qui a été
dit par le représentant du Royaume-Uni au sujet du
caractère d'urgence que présente la question actuelle
ment en discussion, et ce qui a été dit par le Président
et le représentant des Etats-Unis. Nous devons tenir
compte ùu fait que la question présente un caractère
d'urgence et que nous sommes arrivés à un stade
délicat de son examen; c'est pourquoi nous sommes
extrêmement désireux de voir cette question traitée
aussi rapidement que possible.

Le PRÉSIDENT (tradttit de 1)espagnol) : En l'absence
d'objection, il est décidé que la prochaine séance du
Conseil aura lieu le mardi 7 mars, en tenant compte
de l'observation faite par le représentant des Etats
Unis.

Si les membres du Conseil sont d'accord, nous passe
rons maintenant à l'examen du point suivant de l'ordre
du jour. 4

Sir M ohammad Zafrulla Khan) représentant du
Pakista.n) et les nW1nbres de la Commission des Nations
Unies pour I)Inde et le Pakistan quittent la table du
Conseil.

M. GARdA AMADOR (Président du Comité d'experts
du Conseil de sécurité) (traduit de 1'espagnol) : En ma
qualité de Président du Comité d'experts du Conseil de
sécurité, j'ai l'honneur de présenter le rapport [S/1457]
concernant les amendements au règlement intérieur pro-

tara, "t cette 0 ....

4. Rapport concernant les projets d'amende
ments au règlement intérieur provisoire
du tonseil de sécurité

~ •. ,";S.:.L ,.raduit de l'espagnol): rai écouté
avt.~ ill'l:têt les observations du représentant du
Re-.IatiL>~;1"J et je suis, en principe, d'accord avec
lu! pt. or reconnaître rimport-.i.nce et l'urgence que
présente cette question. r:tpprouve donc la proposition
qu'il a faite de réunir le Conseil au plus tard la semaine
prochaine. Y a-t-il une objection à ce que le Conseil
se réunisse dans une semaine, par exemple mardi
prochain?

M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de
l'anglais): Puis-je suggérer d'ajourner les séances du
Conseil jusqu'au mardi 7 mars, si tous les représentants
sont d'accord, étant bien entendu que le Président
pourra convoquer le Conseil avant cette date s'il le
juge nécessaire.

Le PRÉSIDENT (traduit de 1'espagnol): C'était bien
là mon intention.

If there is no objection, we shaH proceed to the next
item on our agenda.

The PRESIDENT (trmlsla.fed from Spanish): There
being no objection, it is agreed that the Council will
meet again next Tuesday, 7 March, subject to the condi
tions stated by the United States representative.

Iater than a week from today, if that would be agreeable
to the new President.

The PRESIDENT (translated from Spanish): l have
listened with interest to the statement made by the rep
resentative of the United Kingdom. l agree that the
matter is bath important and urgent and l associate
myself \Vith his suggestion that the Council shQuld meet
next week at the latest. Are there any objections to the
Couneil agreeing to meet again a week from today?

Sir Mohamntad Zafrulla Khan) representative of
Pakistan) and thé members of the United Na.tions Com
mission for India a.nd Pakistan withdrew.

The PRESIDENT (trans/.a.ted from Spanish) : That has
been my understanding so far.

Sir Mohammad ZAFRULLA KHAN (Pakistan): One
appreciates of course that the procedure of the Council,
and particularly the fixing of its meetings, is entire1y the
business of the Council itse1f, but one may he permitted
to endorse all that has been said hy the rçpresentative of
the United Kingdom in regard to the urgency of the
matter, and also what was said by the President and the
representative of the United States. We must consider
the delicacy of the stage at which this matter has arrived,
and its urgency, and we are extremely anxious that it
should proceed with as much despatch as possible.

Mr. GRoss(United States of America): May l sug
gest that we might adjourn the meeting, if the Council
is willing, until Tuesday, 7 March, suhject, however, to
caU by the President before then if that seems appro
priate to the President.

4. Report concerning proposed amendments
to the provisional rules of procedure of
the Security Council

On the invitation of the President) Mr. F. V. Garcia
Amador) Chairman of the CO'mmittee of Experts of the
Secttrity Cauncil) took his place at the Security Council
table. .

Mr. GARciA AMADOR (Chairman, Committee of Ex
perts of the Securij:y Council) (translated from Span
ish) : As Chairman and Rapporteur ot.the Committee
of Experts of the Security. Council, l have the honor to
submitthe report [S/1457 and S/1457/Corr.1] relating
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to the amendment proposed by the representatîve of
India to the provisional rules of procedure of the Council
[S/1447].

In accordance with its terrns of referencethe Commit
tee examined the two proposals concerned. With re~rd
to the proposed amendment to rule 13, the Commlttee
felt that it should be incorporated in that rule, although
it is for theSecurity Council to decide whether it should
be adopted now or at a later date.

With regard to proposed rule 17 A, the Committee
discussed various aspects of the question.

I am glad to say that the Committee felt that the
initiative of the representative of India arOSe from
praiseworthy concern for the high interests of the
United Nations and agreed that sorne uniform procedure
should be established which could be adopted by all the
organs of the United Nations, in order to avoid the
taldng of separate decisions. It was the opinion of the
majority of the Committee, however, that the nature of
the question was sucb that it was appropriate for the
General Assembly to consider it and to obtain uniformity
and co-ordination in procedure with regard to represen
tation and credentials.

1 should like to add that in the course of its delibera
tio~s the Committee based itself on the· assumption that
the right of the Security Council to consider any ques
,tion relating to the representation or the credentials of
one of its members was indisputable.

In view of those considerations, the Committee con
sidered that the Security Council should not, for the
moment, take any decision on the proposed amendment
to rule 17 of the provisional rules of procedure of the
Security Couneil.

Sir Benegal N. RAu (India) : As stated in the report
which has just been read, 1 suggested two amendments
to the provisional rules of this Council on the subject of
representation and credentials. One was a proposed
amendment to rule 13, and the other was the proposed
insertion of a new rule, as ruie 17 A, after ruIe 17.

The first of these proposed amendments was quite
simple. It proposed the insertion of a provision to the
effect that "the credentials of a representative shaH be
issued either by the Head of the State or the Govern
ment concerned or by its Minister for Foreign Affairs".
There is no provision in the existing rules as to who is
to issue credentials. A provision of the kind suggested is
therefore necessary. The Committee of Experts has said
that there is no objection to the proposal and that the
proposed amendment should be incorporated in rule 13.
The Committee has left it to the Security Council to
decide whether to adopt it imrnediately or at a later date.
Since the provision is obviously necessary, 1 suggest
that we should adopt it immediately.

As to the other proposed amendment, the Committee
of Experts has, by a majority, recommended that the
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visoire du Conseil de sécurité proposés par le repré
sentant de l'Inde [S/1447].

Conformément à son inandat, le Comité a examiné
les deux amendements proposés. En ce qui concerne
l'amendement à l'article 13, le Comité a estinié que cet
amendement devrait être incorporé à. l'article en
question; cependant, à son avis, il appartient au Conseil
de sécurité de décider si cet amendement doit être adopté
immédiatement ou à une date ultérieure.

En ce qui concerne l'article 17 A, le Comité a exa.
miné avec soin les divers aspects de la question.

Je suis heureux de pouvoir dire que le Comité a
jugé que l'initiative du représentant de l'Inde constitue
une préoccupation louable, car elle s'inspire du souci
de l'intérêt supérieur de l'Organisation des Nations
Unies; le Comité a reconnu, comme le représentant de
l'Inde, qu'il serait désirable de trouver quelque procédure
uniforme que puissent adopter tous les organes de
l'Organisation des Nations Unies, afin d'éviter autant
que possible des décisions contradictoires. La majorité
du Comité a jugé que la question à l'étude était telle, de
par sa nature, que l'Assemblée générale devrait être
l'organe de l'Organisation des Nations Unies compé
tent pour provoquer l'étude et chercher à assurer l'uni.
formité et la coordination des procédures régissant la
représentation et les pouvoirs.

Je me permets d'ajouter que, lors des débats, le
Comité a admis. comme principe fondamental que le
droit pour le Conseil de sécurité de traiter toute ques·
tion relative à la représentation ou aux pouvoirs de ses
membres ne saurait prêter à contestation.

En considération de ce qui précède, le Comité a
estimé que le Conseil ne devrait prendre, pour l'instant,
aucune décision concernant l'amendement proposé à
l'article 17 du règlement intérieur du .Conseil de
sécurité.

Sir Benegal N. RAU (Inde) (traduit de l'anglais):
Ainsi que l'indique le rapport qui vient d'être lu au
Conseil, j'ai proposé d'apporter au règlement intérieur
provisoire du Conseil de sécurité deux amendements,
qui portent sur la représentation et les pouvoirs des
membres du Conseil. L'un de ces amendements vise
l'article 13 et l'autre prévoit l'insertion d'un nouvel
article 17 A après l'article 17.

Le premier de ces amendements est fort simple. Il
tend à l'insertion d'une disposition stipulant que "les
pouvoirs [d'un représentant] doivent émaner, soit du
chef de l'Etat ou du gouvernement intéressé, soit ~e

son Ministre des affaires étrangères". Aucun article
du règlement intérieur provisoire ne précise l'autorité
de laquelle doivent émaner les pouvoirs. La disposition
proposée est donc nécessaire. Le Comité d'experts
indique qu'il n'y avait aucune objection à l'insertion
de ce nouveau texte et il a estimé que l'amendement
proposé devrait être incorporé à l'article 13. Le Comité
a laissé au Conseil de sécurité le soin de décider s'il
doit adopter cet amendement immédiatement ou re·
mettre sa décision à plus tard. Cette disposition étant,
de toute évidence, nécessaire, je propose que le Conseil
l'adopte immédiatement.

Pour ce qui est du second amendement, le Comité
d'experts a estimé. à la majorité de ses membres, que
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SeclIrity Council should not for the moment take any
declsiou, but should rather leave it to the General As
semb1y to seek uniformity and co-ordination with respect
10 the procedure governing representation and creden
tials. l have already called attention to the inadequacy
of the existing rules on the subjcct, and 1 am content to
Jeave the matter there for the present.

The PRESIDENT (translated from. Spanish) : The rep
resentative of 1ndia has suggested that the Council
should adopt his proposed amendment to rule 13 forth
with, instead of postponing it to a later date when there
will he a general revision of the provisional rules of
procedure. 1 shall therefore calI for a vote on the pro
posed amendment to that rule.

Mr. GROSS (United States of America) : 1 think there
is a difference between the French and English texts.
The French text contains the words ClOU du gOtwerne

mellt" whereas the English text contains the word "or"
without the word "of" [S/1457/Corr. 1]. In arder ta
make the French and English texts correspond, 1 think
the English text should read "either by the Head of the
State or of the-Government concerned".

The PRESIDENT (translated from Spanish) : The nec
cessary correction will be made 50 as to' bring the two
lexts into conformity.

Does anyone wish to speak on the proposaI of the
Indian representative that the amendment to rule 13
should be inc1uded in the rules of procedure of the Secur
ity Council forthwith?

The amendnumt was adopted.

The PRESIDENT (translated from S panish) : With re
gard to the second part of the proposaI concerning rule
17 A, 1 suggest that the Council should approve the
conclusions reached by the Committee of Experts.

If there are no objections, 1 shall consider my sugges
tion and the report of the Committee of Experts on that
point adopted.

The Presùlent's proposal was adopted.

Mr. GROSS ('United States of America) : May 1 take
this opportunity to express to the representative of Cuba,
who is presiding at this meeting for the last time before
the next President assumes this responsibility, the con
gratulations of my delegation and our thanks for the
extreme1y able way in which the functions of the Presi
dency have been performed during sorne rather difficult
and trying times.

The PRESIDENT (translated from Spanish) : 1 wish to
thank the representative of the United States for his
very kind words regarding my service as President.

The meeting rose at 5.20 p.m.
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le Conseil ne devrait prendre pour l'instant aucune
décision concernant cet amendement, mais devrait en
laisser le soin à l'Assemblée générale, afin d'assurer
l'uniformité et la coordination des procédures régissant
la repré.<>entation et les pouvoirs. J'ai déjà attiré l'atten
tion du Conseil sur l'insuffisance des articles actuels
du règlement intérieur provisoire concernant cette
question et je désire en rester là pour l'instant.

Le PRÉSIDENT (trad1ût de l'espagnol): En ce qui
concerne l'article 13, le représentant de l'Inde propose
que le Conseil adopte immédiatement l'amendement à
cet article, sans attendre une revision générale éventuelle
du règlement intérieur du Conseil. Conformément à
cette proposition, j'inviterai le Conseil à se prononcer
sur cet amendement.

M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'at~

glais) : Je crois que le texte français diffère du texte
anglais. Le texte français comporte les mots "ou du
gouvernement" alors que le texte anglais comporte le
mot "or" sans le mot ClOf' [S/1457/Corr.1p. Afin que
le texte anglais corresponde au texte français, il devrait
se lire comme suit: Cleither by the Head of the State

or of the Government concerned".

Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol) : Le Secrétariat
tiendra compte de ces observations afin d'établir une
correspondance entre les deux textes.

y a-t-il des objections à la proposition du repré
sentant de l'Inde tendant à ce que le texte de l'amende
ment qu'il a soumis soit incorporé dans l'article 13 du
règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité?

L'amendement est adopté.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol): En ce qui
concerne le texte du nouvel article 17 A, je propose que
le Conseil de sécurité adopte les conclusions du Comité
d'experts, à moins qu'il n'y ait des objections.

S'il n'y a pas d'objections, je considère ma proposition
comme adoptée et le rapport du Comité d'experts comme
approuvé.

La proposition du Président est adoptée.

M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de

l'anglais) : Permettez-moi de saisir cette occasion pour
exprimer au représentant de Cuba, qui préside le
Conseil pour la dernière fois avant que le nouveau
Président n'entre en fonctions, les félicitations de ma
délégation et nos remerciements pour la manière perti
nente avec laquelle il a assuré la. présidence dans des
conditions souvent difficiles et délicates.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol): Je remercie
sincèrement le représentant des Etats-Unis pour les
paroles aimables qu'il a prononcées quant à la façon
dont j'ai assumé la présidence.

La séance est levée à 17 h. 20.

1 Ce document n'existe qu'en anglais.


